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Luxembourg, le 17 decembre 2025
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MOTION

La Chambre des Depute-e-s,

- considerant que le budget de l'Etat constitue l'instrument central de mise en ceuvre des politiques
publiques et qu'il doit, ä ce titre, etre pleinement coherent avec les objectifs nationaux et europeens
en matiere de transition ecologique et climatique ;

- considerant que la budgetisation verte (green budgeting) vise ä analyser de maniere systematique
l'impact environnemental des depenses publiques, des depenses fiscales et des aides etatiques, afin
d'identifier celles qui contribuent positivement ä la transition ecologique, ceIles qui sont neutres, ainsi
que celles dont les effets sont nuisibles ä l'environnement ;

- considerant que le rapporteur du budget de l'Etat pour l'exercice 2026 souligne explicitement la
necessite de developper et de renforcer le green budgeting, afin d'en faire un veritable outil d'aide ä
la decision politique et non un simple exercice decla ratif ;

- considerant que cette recommandation du rapporteur met en evidence l'importance d'identifier, dans
le budget de l'Etat, non seulement les depenses favorables ä la transition ecologique, mais egalement
les depenses budgetaires, fiscales et les aides publiques ayant un effet nuisible sur l'environnement,
afin de pouvoir en evaluer la pertinence et la coherence ;

- considerant que l'absence d'une teile analyse empeche le Parlement de disposer d'une vue
d'ensemble claire sur l'alignement reel des finances publiques avec les objectifs climatiques et
environnementaux, et limite la capacite ä appliquer de maniere coherente le principe du pollueur-
payeur ;

- considerant que le respect du principe du pollueur-payeur implique que les politiques budgetaires et
fiscales cessent de soutenir, directement ou indirectement, des activites nuisibles ä l'environnement,
et qu'elles orientent les ressources publiques vers des comportements et investissements compatibles
avec la transition ecologique ;

- considerant que la transition ecologique necessitera des investissements publics importants dans les
annees ä venir, et qu'il est des lors indispensable de garantir que les moyens budgetaires disponibles
ne soient pas, dans le meme temps, utilises pour financer des pratiques contraires ä ces objectifs ;

invite le Gouvernement ä :

- mettre en oeuvre de maniere systematique et renforcee une veritable budgetisation verte, couvrant
l'ensemble du budget de l'Etat, y compris les depenses fiscales et les aides publiques ;

- identifier explicitement, dans les documents budgetaires, les depenses, avantages fiscaux et
mecanismes de soutien ayant un impact negatif sur l'environnement, afin d'en permettre une
evaluation transparente par la Chambre des Depute-e-s ;

- analyser la coherence de ces depenses avec le principe du pollueur-payeur et avec les objectifs
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. nationaux et europeens en matiere de climat et d'environnement ;
- ä mettre en place, dans le cadre d'une approche de budgetisation verte, une fiscalite ecologique

coherente et progressive, fondee sur le principe du pollueur-payeur ;
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